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NOTE DE PRESENTATION 

des comptes administratifs 2020 

 

En application de l’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, une note de présentation 

brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être jointe au budget primitif et 

au compte administratif. 

 

Cette note est transmise à la Préfecture et est mise en ligne sur le site internet de la collectivité. 

 

Les comptes administratifs 2020 ont été votés le 6 avril 2021 par le conseil communautaire. Ils peuvent être 

consultés sur simple demande au secrétariat de la communauté de communes aux heures d’ouvertures 

des bureaux. Les tableaux de présentation sont également consultables sur le site internet de la collectivité. 

* * * 
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1. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET PRINCIPAL 

 

 

1.1. Eléments de contexte 

Suite à l’apparition fin 2019 du coronavirus SARS-CoV-2, l’économie mondiale, européenne et 

nationale évoluent au rythme de la pandémie et des mesures de restrictions imposées pour y faire 

face. 

 

Concernant la Communauté de Communes Val de Saône Centre, le budget 2020 a connu une 

évolution des dépenses de fonctionnement à la baisse, résultant notamment de la fermeture de 

services pendant le 1er confinement du printemps 2020. Les recettes se sont maintenues à un niveau 

acceptable, grâce notamment à l’appui des partenaires financiers (CAF, DDCS, …). Il peut être 

également observé un fort ralentissement de l’investissement. Enfin, les conseillers communautaires 

post-élections ont été installés en juin 2020. Au regard de ces éléments, l’exercice 2020 ne peut 

constituer une année de référence. 

 

 

1.2. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement : 

 
 

1.3. Niveau de l’épargne brute et de l’épargne nette 

L’épargne brute au 31/12/2020 est de 1 469 569 euros, représentant 18,39 % des recettes de 

fonctionnement. Nota : Il est généralement admis qu’un ratio de 8% à 15% est satisfaisant. 

L’épargne nette (indicateur qui permet de connaître les réserves qui sont disponibles pour pouvoir 

financer les dépenses d’équipement souhaitées par la collectivité) est de 1 079 247 euros. 

 

 

1.4. Niveau d’endettement 

L’encours de la dette au 31/12/2020 est de 1 630 572 euros. 

La capacité de désendettement (encours de dette / épargne brute), indicateur du nombre d’années 

qu’il serait nécessaire à la collectivité pour rembourser l’intégralité de son encours de dette, en 

supposant qu’elle y consacre toutes ses ressources disponibles, est inférieure à 2 ans. 

Nota : Il est généralement admis qu’un ratio de désendettement de 10 à 12 ans est acceptable, et 

qu’au-delà de 15 ans la situation devient dangereuse. 

Il est précisé l’absence de crédit d’investissement et de fonctionnement pluriannuels. 
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1.5. Niveau des taux d’imposition 2020 

Les taux d’imposition des taxes directes locales votés en 2020 sont sans modification par rapport aux taux 

votés en 2019, soit : 

- Cotisation Foncière des Entreprises (CFE) : 20.40 %, 

- Taxe d’habitation : 6,40 % 

- Taxe foncière (bâti) : 0.00 %, 

- Taxe foncière (non bâti) : 1.83 %. 

 

Le taux de la Taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM), identique à celui de 2019, est de 8.6 % 

pour la zone « 3 » (Chaleins et Messimy sur Saône). 

 

 

 

1.6. Principaux ratios 

 CCVSCentre Ratios nationaux 

des Groupements 

de com 

15 000/30 000 ha 

en 2018 * 

Dépenses réelles de fonctionnement/population 310,73 € 289,00 € 

Produits des impositions directes (TH+TF+TFNB+CFE)/population 124,18 € 275,00 € 

Recettes réelles de fonctionnement/population 381,82 € 341,00 € 

Dépenses d’équipement brut/population 21,01 € 78,00 € 

Encours de la dette/population 70,20 € 191,00 € 

DGF/population 36,51 € 42,00 € 

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement 33 % 38 % 

Dépenses réelles de fonctionnement + remboursement du capital 

de la dette /  recettes réelles de fonctionnement 

86 % 90 % 

Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement 6 % 22 % 

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement 18 % 56 % 
*source : Collectivités locales en Chiffres en 2018  - collectivités-locales.gouv.fr 

 

 

 

1.7. Effectifs de la collectivité et charges de personnel 

POLE 
EFFECTIFS 2019 AU 

01/01/2019 

EFFECTIFS 2020 AU 

01/01/2020 

CADRE DE VIE 
(CEE vacataires non comptabilisés) 37 37 

DEVELOPPEMENT 4 4 

DIRECTION GENERALE 2 2 

RESSOURCES 7 7 

TECHNIQUE 5 5 

TOURISME 6 6 

TOTAL 61 61 

 

 

 

TOTAL CHAPITRE 012 – CHARGES DE PERSONNEL 

Réalisé 2018 Evolution 

2017/2018 

Réalisé 2019 Evolution 

2018/2019 

Réalisé 2020 Evolution 

2020/2019 

2 108 669,59 +0,55 % 2 225 565,74 +5.54 % 2 155 543,31 - 3,15 % 
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2. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

 

2.1. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement :  

 

 
 

 

 

2.2. Niveau de l’épargne brute et de l’épargne nette 

 

L’épargne brute au 31/12/2020 est de 947 266 euros. 

L’épargne nette est de 605 693 euros. 

 

 

 

2.3. Niveau d’endettement 

L’encours de la dette s’élève à 3 287 757,52 € au 31/12/2020. 

La capacité de désendettement est inférieure à 4 ans. 

Il est précisé l’absence de crédits d’investissement et de fonctionnement pluriannuels. 
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3. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 
 

 

 

4. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET GITE DE GROUPE 

 

4.1. Ressources et charges des sections de fonctionnement et d’investissement  

 
 

4.2. Encours de la dette : 1 295 444,80 euros au 31/12/2020 
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5. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET OFFICE DE TOURISME 

 

 
 

 

 

6. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET PARC ACTIVAL TRANCHE 2007 
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7. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET VISIONIS 4 

 

 
 
 
 
 

8. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET VISIONIS 5 
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9. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET VISIONIS 6 

 

 
 

 

 

 

 

 

10. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET Atelier Relais DPI 
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11. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET Atelier Relais Menuiserie 

 

 
 

 

 

12. COMPTE ADMINISTRATIF 2020 DU BUDGET Parc Actival tranche 2020 
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13. PRESENTATION AGREGEE TOUS BUDGETS CONFONDUS  

 

 


